
Permis de visite accordé à Lucienne Bardin et ses enfants par la Préfecture du 

Rhône pour venir voir leur époux et père à la Maison d’arrêt de Lyon (délivré le 

5avril 1943).  

Mme Bardin est venue 14 fois voir son mari au parloir entre le 5 avril et le 16 juillet 

1943, avant son transfert à la centrale d’Eysses. 
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